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LES OBLIGATIONS FUNERAIRES D'UNE REINE HITTITE 

Jozef De Kuyper 

L'ancien royaume hittite nous a fourni toute une série de documents in

téressants du point de vue historique, culturel ou religieux. Un de ces 

textes a été appelé par 0. Gurney "unique in cuneiform literature". Ce même 

Gurney le considère comme "a sudden appearance of Hittite cuneiform writing 

at this time"1. Il s'agit naturellement de la bilingue de Hattusili I. Ce 

texte a gardé au cours des années toute son importance grâce à son contenu 

historique et son intérêt linguistique. Nous y trouvons deux colonnes (H = hrt 

tite, A = accadien) de texte par côté. La tablette même est une copie posté

rieure mais le texte en a été concipié ou rédigé sous l'ancien royaume (vers 

le 17e siècle)2. L'édition cunéiforme de Figulla date de 1921 et la trans

cription a été faite par Forrer en 19223. Depuis lors plusieurs publications 

concernant ce texte ont vu le jour (traductions, notes grammaticales...), mais 

le chef d'oeuvre dans cette série est toujours l'étude détaillée de Sommer et 

de Falkenstein, publiée en 19381*. 

Evidemment, je n'ai pas l'intention de parcourir en détail la totalité 

du texte. La partie qui m'intéresse se situe à la fin du document. 

Après avoir expliqué son attitude envers son ex-fils Tabarna, son autre 

"fils" Huzija et sa fille, Hattusili considère Mursili comme la seule personne 

digne de la succession. Hattusili s'adresse alors à Hastajar: 

H, III § 23: 

64 LUGAL GAL la-ba-ar-na-a§ A.NA ha-aS-ta-ia-ar me-mi-ië-ki-\i\z-zi 

65 li-e-ma-rrru—uê-ëa-an pa-aë-ku{X)-i-it-ta li-e-ma-an-êe 
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r -t MES ' 
66 [_LUGjAL-u5 ki-ië-$a-an te-iz-zi DUMU E.GAL-Sa da-ra-an-zi 
^n n -i - SAL.ME$y „ ^ , . ? _ , 
6/ |_A:a-a-Jsa-wa-a2 SV.GI-us pu^nu-uS-kt-zz-zt LVGAL-Sa-as | - £ e ( ? ) j 
68 [ki—ùê-£a-\an te-iz-zi ki-nu-un-ua-az nu-u-ua ' §U.Gl[-u£] 

69 [pu-nu-uS-fc- i - is-Js i U.UL êa-ag-ga-ah-hi nam-ma-mu-uë-ëa-a\n (o)] 

70 [li-e] pa-aë-ku-i-it-ta [ H - J e EGIR-pa-mu-sa pu-nu-^ué-ki\-pât\ 

71 \nu-ut-ta] ud-da-a-ar-m[e]—i[t §a-a-ki-]ië-ki-mi SIG -an[_-za-mu av-vi (?)J 

72 [tâg-ga-n] i-ia-ta-mu-za-pa an-d\a har-ak] nu-mu tâg-ga{-ni-ia-ta~\ 

73 [ J <£tâk-na-az pa-ah-[_ £]i [ J 

A, IV § 23: 

64 [LUGAL GAL t j a - è a - a r - n a a-na ha-aÛ-ta-ia-av i-qab-[bi] la[-a] 

65 |_te-ejp"-pé-r-z!—tfe-fet—i-an-ni la-a i-nu-ma LUGAL ki-e-a-am i-qa-ab\^bi-'ium{1)\ 

66 [zîj DUMU E.GAL i-qa-ab-bu-u-^um an-nu-û ' §U.GI 

67 [ t J a - a ^ - t a - w a - a Z ù LUGAL ki-e-a-am i-qa-ab-bi a-di i~na-an-m[a] 
SAL!MES\; „ ' 

6o SU.GI xs-ta-na-al u-ul i-de la-a te-ep-pé-ri-ik-ki\^-an^nil 
9 

69 la-a te-ep-pé-ri-ik-ki-an-ni H-ta-i-li-in-ni gi-ta-i-li-in-n[i~\ ' 

70 ù a-ua-te -ia lu-u uk-ta-na-al-la-ma-ak-ki dam-qi-i£ 

71 me-sz-i-en-ni i-na iv-ti -i-ki ku-la-a~an-^ni i-na iv-ti-i-ki 
4 

72 i-na er-se-tim us-ri-in-ni 

Voici la traduction: 

Le grand roi Labarna dit à gastajar: "Ne me résiste pas. Que le roi et 
les courtisans ne parlent pas de toi de cette façon: 'Regarde, tout le temps, 
elle consulte les vieilles femmes', pas plus que le roi ne dise de toi: 'Je 
ne sais pas si elle consulte toujours les vieilles femmes'. Ne me résiste plus, 
dorénavant, non! Ne consulte que moi, à chaque occasion et je te communiquerai 
mes paroles. Lave-moi convenablement. Serre-moi contre ton sein. Et contre ton 
sein protège-moi avec/contre la terre". 

Cette dernière partie du paragraphe est fort intriguante. En général, le 

hittite est une langue intéressante en ce qui concerne la morphologie et la 

syntaxe. Par exemple, il reste intéressant à voir de quelle façon la relation 

terminative a été réalisé, c.-à-d. de voir quelle est la fonction concrète des 

cas à terminaison -a et -t5. 

Quant à la dernière phrase de l'extrait présenté plus haut, nous nous oc-
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cupons de la détermination fonctionelle du cas de tâk-na-az (H, III, 73), 

représenté dans la version accadienne par i-na er-se-tim (A, IV, 72). Si nous 

nous limitons à une analyse purement formelle, la forme tak-na-az est tout 

simplement un ablatif. Mais comme on sait que l'ablatif remplace parfois l'ins

trumental', il faut se méfier d'une évidence trop nette6. Mises à part les at

testations incertaines ou discutables, l'ablatif se manifeste à deux autres oc

casions: H, III, 14 Ua-at-tu-êa-az = (Je l'ai renvoyée) de tJattusa, et H, III, 

18 URU-as = (Elle a été reléguée) de la ville. 

Dans les deux textes l'aspect d'éloignement a été renforcé par la présen

ce de la particule katta . Il s'agit donc clairement d'un mouvement dans 

l'espace. Les cas hypothétiques sont: 

H, II, 38 [me-ik-ki SA-ir DINGIR ]-za(-?) pî-ia-an-pât = beaucoup de choses 

de la part du dieu mises dans son coeur 

H, II, 82 [dam-rne-es-hà\-za (?) [bar-àk-ta (?) ] = à la suite de la violen

ce ... perdu 

H, III, 71 SIG -an[-za-mu ar-ri (?)] (= plutôt adverbial:) convenablement. 

Les cas de II, 38 et II, 82 représentent une application plus abstraite 

de l'ablatif (point de départ abstrait d'une action ou même complément d'agent). 

Or, l'instrumental formel n'est pas bien représenté dans le texte, sauf, peut-

être le cas de H, II, 28 que nous reprenons plus loin. 

Mais regardons maintenant le texte de H, III, 73. Nous avons déjà signalé 

que, formellement, il s'agit d'un ablatif. Goetze l'avait compris autrefois 

comme suit: "Behùte mich vor der Uhterwelt" (protège-moi contre les enfers)7. 

Sommer-Falkenstein8 (et je suppose qu'il s'agit en premier lieu de Sonner) par 

contre proposent une valeur instrumentale-locative: "Birg mich in der Erde" 

(protège-moi ou couvre-moi avec de la terre/dans la terre). Leur argumentation 

était en bref la suivante: Hjastajar n'a pas le pouvoir de protéger un être 

vivant, comme hjattusili, contre la mort. A leurs yeux, la seule explication 

possible mais très recherchée de l'interprétation de Goetze serait de voir 

dans la protection effectuée par tfastajar sa responsabilité pour une exécution 

exemplaire des rites et obligations funéraires afin d'éviter au roi le destin 
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du commun des mortels. En effet, à la suite d'une mauvaise exécution des rites, 

le roi raterait sa déification et il s'en irait comme les gens ordinaires aux 

enfers. Sommer-Falkenstein préfèrent la valeur instrumentale qui, comme nous a-

vons déjà dit, n'est pas à exclure du point de vue grammatical. Leur argumenta

tion serait consolidée par la version accadienne qui se sert de la préposition 

i^na, qu'ils considèrent comme une préposition statique, ou plutôt anti-abla-

tive. Ils déclarent aussi, en se basant sur le dictionnaire de Delitzsch9, 

que le verbe naaâru n'est attesté avec le complément "contre" que tardivement. 

Notons aussi que Sommer-Falkenstein gardent partiellement le sens figuré de 

"terre", c.-à-d. "les enfers". 

Cette théorie invite à quelques remarques d'ordre grammatical et d'ordre 

culturel. D'abord la grammaire. Sommer-Falkenstein reconnaissent eux-mêmes la 

possibilité de l'emploi de l'ablatif dans le sens "contre" (le tueri ab + ab

latif du latin). Et nous avons eu, maintes fois, l'impression que,même dans 

les textes où l'ablatif est pris dans sa valeur instrumentale, cet instrument 

est nettement à voir comme le point de départ de l'action considérée. Les re

marques principales concernent pourtant l'élément accadien dans ce contexte. 

D'abord le verbe nasavu • Nous avons trouvé en général trois possibili

tés pour exprimer la notion "contre". La possibilité la plus directe est, na

turellement, lapani • Bien que cette préposition ne soit pas exclusivement 

réservée aux époques (très) tardives, l'attestation avec nasâru serait à da

ter dans les temps postérieurs à l'époque en question10. Une autre possibilité 

est la préposition ina. Dans un texte qui pourrait être une prière pour un 

roi assyrien, nous lisons: (1. 2'- 1.4') [ina] di-H li-is-su-ru-ka... [i]-na 

û-triè îr-ra li-ti-ru-ka (Qu'ils vous protègent contre la maladie di3u, 

qu'ils te protègent en temps de pestilence)11. Evidemment, le sens "ablatif" 

peut se déduire dans ce cas-ci du sens locatif ou temporel ("au milieu de", 

"au temps de") mais la relation prohibitive y est présente tout de même. La 

troisième possibilité est ihtu que nous retrouvons dans les textes de El-A-

marna: û-sur-mi lu na-sir-ta vêtu memni v-na-sa-ru-^na iëtu nakrija u iètu LU. 
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MES hupsija minu ji-na-sï-ra-an-ni èumma harru ji-na-si-ru aradëu \u baltâ] 

ti u [summa èar]ru la [ji-n]a-sa-ru-ni rrrCnu ji-na-sî-ru-ni (Tiens-toi sur tes 

gardes. De qui est-ce que je me garde? De mes ennemis ou de mes propres sol

dats? Qui me protégera? Si le roi protège son serviteur, je survivrai. Mais 

si le roi ne me protège pas, qui me protégera?)12. 

Ces deux dernières possibilités [ina et istu) nous amènent à vérifier 1' 

emploi de ces prépositions en accadien de l'Asie mineure ou l'emploi comme gra

phie accadienne en hittite. Or, en accadien, on peut constater que, mis à part 

l'emploi dans le sens ordinaire de "dans", ina a pris plusieurs fois le sens 

de iëtu. J'en cite ici un exemple: i-na mu-ti i-te-te-ir-ëu (il l'épargna de 

la mort)13. Dans notre document même, le texte fort mutilé de I, 28/11, 28 

contient peut-être la préposition ina avec une fonction instrumentale dans la 

version accadienne, tandis que le hittite, si la restitution est bonne, nous li

vre un rare exemple d'un instrumental. 

H, II, 28: ma-a-la-at-ti-[it (?) ] 

A, I, 28: i-na pa-at-ri (?). 

Plus frappant pourtant est l'emploi de ina dans la version hittite de H, 
- MES * r T 

II, 47; de nouveau si la restitution est bonne: êi-i-e-el IR .SU |_I.NA 1 AMJA 

ba-as-sa-an-te-eë (Ses serviteurs sont des enfants d'une mère). 

Nous ne disposons pas de la version accadienne. Même, si à l'origine de 

telle expression on peut distinguer le sens original de "dans" (i.c. le giron) 

il s'agit clairement d'un cas où le latin se servirait d'un ablatif, dit de 

"descendance". 

Considérons maintenant l'aspect culturel. La phrase concernée fait, à 

première vue, partie d'une série de requêtes rituelles ou pratiques de la part 

de tJattusili. Il demande à tfastajar de le laver convenablement et de le serrer 

contre son sein. A ce point donc la mention de la terre et de la protection in

tervient. Une première possibilité serait de garder le sens matériel de "ter

re" (ou de "sol"). L'expression pourrait s'attacher au train des principes et 

rites funéraires. Dans le "Totenritual", publié par Otten, le sol (ou la ter

re) est mentionné comme cible de jets de vaisselle. Selon ce "Totenritual", le 
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cadavre sera placé dans une chambre funéraire après la crémation11*. L'autre 

possibilité, le sens figuré du mot, c.-à-d. "les enfers'^ ne fait que renforcer 

la première et n'a donc aucune valeur excluante. Nous avons eu l'impression 

plusieurs fois dans des textes différents que e.a. le roi avait la terre en 

horreur, en premier lieu en tant que symbole de la mort. Mais peut-être aussi 

en tant qu'obstacle sur sa route vers la déification15. 

Si l'on accepte ce point de vue, on pourrait interpréter le texte de la 

façon suivante: "Evitez que je m'échoue dans la terre comme le commun des mor

tels. Prends soin que je devienne dieu grâce à une bonne exécution des obliga

tions envers un roi mort". 

Notons quand-même qu'il faut se rendre compte que, par exemple, à Osman -

kayasi on a trouvé des traces de funérailles sans crémation mais dans les ro

chers. Serait-il plausible d'accepter que la crémation et la translation à la 

chambre funéraire étaient de rigueur pour les rois16 ? 

Comme vous l'aurez remarqué, l'usage du conditionnel et du verbe auxiliai

re "pouvoir" s'est imposé. Toute une série de. difficultés sont restées: l'éva

luation de la position de certains dieux plus ou moins liés à la terre (Tele-

pinu et autres dieux...) par exemple. Sont-ils vraiment dieux de la terre ou 

plutôt dieux des produits ou phénomènes de la terre? Quelle était la fonction 

concrète et détaillée de la reine-veuve dans le rituel funéraire? La publica

tion de nouveaux textes nous offrira peut-être des éléments nouveaux. 

En effet, nous n'avons pas voulu prôner des certitudes. Nous avons cher

ché à mettre en relief les différentes possibilités en espérant que la solu

tion exacte se retrouve parmi elles. 

Cet article reprend le texte de ma communication à la 33me Rencontre Assyrio-
logique Internationale tenue à Paris du 7 au 10 juillet 1986. 
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